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g) Delegues des gouvemements des huit premiers cantons dans leur ordre;
h) Döpulalion du Grand Conseil du canlon de Fribourg, Conseil d'Etat el Tri¬

bunal cantonal;
k) Dölöguös des Gouvernements des aulres canlons, ögalement d'aprös leur

ordre.
NB. Chaeune des autoritös ci-dessus dösignöes sera aecompagnee de ses buis-

siers en manteau.
I) Deputation des villes alliöes ;

m) Deputation des villes fribourgeoises et bemoises ;

n) Autorites de district et locales;
o) Comile do la societe des officiers suisses ;

p) Les differents comilös de la feie ;

q) Les ecclösiastiques el professeurs invitös ;

r) Pelolon de cavalerie.
NB. La troupe d'infanterie sera öchelonnee sur les cötös de celte parlie du

cortege.
s) Musique des Armes-Röunies;
t) Sociötös de chant chaeune avec son drapeau.

II. Cortege historique dans Vordre fixe par son programme special.

Remarques gönerales : Toules les autres sociölös formeront la haie pendanl le

defilö sur la roule depuis Morat jusqu'ä Pobölisque.
1 heure. Defile devant Pobölisque. Arrivöe sur le champ de bataille : salve

d'artillerie, discours officiels alturnant avec de la musique el dos cheeurs.
2 Y2 heures. Retour dans le meine ordre que ci-dessus jusqu'ä la porte de la

ville. A leur arrivöe devant le Lindensaal, les autoritös prennent place dans les

eslrades reservees. La Iroupe se ränge en face d'elles; le reste du corlöge continue

ä döfiler, pendant que les dames d'honneur, röunies ä Pentree de la ville,
couronnent les drapeaux au passage. Le cortege historique parcourt les rues de la
Poste, de l'Hötel-de-Ville, de la Croix el du Teinple allemand Arrivös sur la

place du College, les cavaliers metlent pied ä terre, leurs chevaux sonl conduits
derriere le Collöge. Pendant ce lemps, les liommes ä pied döposenl leurs armes
dans Penclos de gymnaslique.

Arrivös au bäliment de la feie, apres le defile du corlöge historique, les höles
officiels se rendent dans le meine ordre qu'au döpart, directement dans Ic local
de feie.

5 heures. Banquet officiel. L'ouverture en est annoncee par une salve
d'artillerie.

9 heures. Une salve et trois fusöes donnent le signal de Pilluminalion de Ia

ville et du lac. Feux de joie, feux d'artifices. Une salve d'artillerie annonce la

cloture de la feie.
III. Appendice.

Vendredi 23 juin. Feie de la jeunesse de Morat. Grand bai ä la cantine
Cloture.

BIBLIOGRAPHIE.

Quelques ecrits sur l'administration de l'armee francaise.
Cetle queslion, ä l'ordre du jour en France et en Suisse *, vient de donner

* On sait que depuis plus d'une annöe un projet ou avant-projet de reglement
d'administralion est soumis par le Conseil federal ä l'examen et au pröavis des
cantons On ne voit pas que cette question importante s'aehemine a. une Solution.

(Red.)
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lieu, en France, aux publications suivantes qui ont öle adressees aux membres des
Chambres par M. l'intendant general Friant:

1° Un premier cahier autographie, intitule : Organisation de l'administration.
2° Un deuxieme cahier autographie, intitule : Expose des motifs d'un conlre-

projet de loi pour l'administration de la guerre.
5° Un troisieme cahier autographie, intitule : Examen de l'expose des motifs

de la loi pour l'organisation de l'armee.
4° Un quatrieme cahier autographie, intitule : Observations, par articles, suile

projet de loi sur l'administralion.
5° Une brochure signee : Pintendanl general inspecteur Friant, et intitulee :

Emploi des medecins civils pour le traitement des malades de l'armee.
Nous aurons l'occasion de revenir sur ce volumineux dossier d'un interessant

debat.

Ecrits sur les guerres de Bourgogne.
Outre le recit des guerres de Bourgogne que prepare la librairie Sandoz, ä

Neuchätel, et la röunion en brochure des intöressants articles publiös dans la
Sonntagsblatt du Bund, il s'imprime ä Fribourg un pelit recueil historique francais,
dii ä la plume de M. le colonel Perier, dont nous parlerons dans un prochain
numöro. Mais les publications les plus importantes « sonl incontestablement, dil un
prospectus recent, les deux volumes que, sous le palronage du comile central de
la fete, M. le pasteur Ochsenbein a bien voulu faire publier.

« L'un, le Recit populaire de la bataille, formera une charmante ödilion
allemande, de 150-160 pages, avec une gravure representant Pobölisque et la place
de la bataille. Le tirage s'en fera ä 5000 exemplaires et il sera en lous cas pret
avant la fete. Le prix n'en est pas encore fixe.

« L'autre, etle plus important, sera un magnifique volume in-4", imprime sur
papier de luxe el contenant, outre le texte, allemand ou frangais, selon la langue
originale, des cartes de Morat et des alentours ä l'öpoque de la bataille et de nos

jours, dues au bureau de l'elat-major federal, des gravures sur bois el une
charmante gravure chromolithographique representant la ville de Morat, Pobölisque, le

grand Tilleul, l'ossuaire, le Tilleul de Fribourg, en un mot, tous les monumenls
historiques qui rappellent cette lutle grandiose.

« Ce volume, que l'on croyait d'abord ne devoir reunir qu'ä peu prös 400
pages, en aura environ 700 et contiendra, dans sa premiere partie, tous les

documents, dont un bon nombre encore inedits, qui se rapportent ä la bataille; la 2e

partie renfermera les chroniques, les poösies et les chanls qui ont vu le jour apres
la bataille, et ce ne sera pas la moins interessante; la 3e partie contiendra les

comptes de la bataille, les noms des principaux chefs et soldats, les tableaux des

corps d'armee.
« M. Ochsenbein a fait proceder ce magnifique Recueil d'une preface explica-

tive, et il n'est pas un ami de notre Histoire nationale qui ne veuille se procurer
ce veritable monument litteraire. Cet ouvrage est considerablement avance, et
avant fin mai il pourra etre livre aux souscripteurs. Le prix en esl fixe ä 10 fr.

pour les souscripteurs, prix bien modere pour une publication de cette importance,
mais le comitö a voulu pouvoir la mettre ä la disposition de chacun.

« L'imprimerie du Confe'dere edile ce magnifique volume et eile a regu dejä
maintes felicitalions de Ia part d'hisloriens distingues, qui en ont examine les

feuilles tirees, pour son execution reussie et les soins apportös ä la correction et
au tirage. Des aujourd'hui on peut souscrire ä cel ouvrage, au prix de 10 francs,
ä l'imprimerie Bielmann, Grand'Rue, n° 29, ä Fribourg, et il sera adresse contre
remboursemenl aux souscripteurs des qu'il sera termine.

« Cette edition n'est que de 2000 exemplaires et eile sera rapidement enlevee;
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il n'en sera tire une seconde edition que pour autant qu'il y ait 1000 nouvelles
demandes.

« Cette annonce n'est pas une simple reclame. C'est un ouvrage de confiance

que l'on offre au public, reunissant toutes les condilions de succes, publiee sous
le patronage du comite central de la fete, et du au travail el au dövouement de
M. Ochsenbein, publiciste dont la renommee est justement acquise, qui y a

consacre tous ses soins depuis de bien longs mois. Nous l'offrons au public suisse

et fribourgeois avec Pintime sentiment d'avoir contribue ä une oeuvre patrio-
tique. »

Abolition des logements militaires en temps de paix. Essai sur le campement
des troupes, par le major Bouyet, du corps d'etat-major beige, avec trois planches.

— 1 vol. in-8°. — Paris: Dumaine, 1876.

Le bul de M. le major Bonyet est des plus louable. II cherche un vötement-sur-
tout qui puisse servir de tenle. Dans un avant-propos, il critique l'habillement des

troupes et le systöme d'installation adopte jusqu'ici, puis il passe ä la description
d'un manteau in venle par lui et qui peut servir de capote, de sac ä terre, de ha-

mac, de civiere, par la reunion de plusieurs manleaux, et obtenir un lil de camp,
un abri auquel il donne la forme en plan incline, ou en demi-tronc de cöne, ou
en fer ä cheval.

Trois planches explicatives fönt comprendre les möthodes proposöes par Pinventeur.

Tout cela nous parait fort ingönieux et praticable; cet ouvrage est donc ä

consulter avec attention; il contient des renseignements fort interessants. En tout
cas, quelques essais sur le procede de M. le major Bonyet ne pourraient qu'ötre
recommandes.

La guerre franco-allemande de 1870-1871, par la section historique du grand
ötat-major prussien. 10« cahier. Berlin 1876.

Ce fascicule, qui est aecompagne de neuf cartes ou plans el traite de l'investissement

de Paris et de la prise de Toul et de Strasbourg, se compose de cinq
chapitres, dont le premier est consacre ä la marche de la troisieme armöe et de l'armee

de la Meuse de Sedan ä Paris, depuis Ie 2 jusqu'au 16 septembre ; le
second, aux evenements dont Paris a öte le thöätre apres la capilulalion de Sedan ;
le troisieme, ä l'investissement de Paris depuis le 17 jusqu'au 19 septembre, ainsi
qu'aux combals de Pelit-Bicelre et de Chätillon; Ie quatrieme, ä la prise de Toul;
enfin le cinquiöme, au siege de Strasbourg; dans l'intervalle qui s'est öcoule entre
le 27 aoüt et le 27 septembre.

Les cartes et plans sonl: une carte generale pour les mouvemenls operes du 2
au 19 seplembre 1870 par la 3e armee et par l'armöe de la Meuse; une esquisse
en quatre sections des environs de Paris; une carle pour les combats qui ont eu
lieu le 19 septembre aux environs de Petit-Bicetre et de Chätillon, puis un plan
du siege de Strasbourg.

Tableau des numeros et pattes d'epaules des divers corps des divisions de
l'armee suisse.

MM. Born, Moser el C", ä Herzogenbuchsee, charges de la fabricalion des

numeros des pattes d'epaules pour l'armee suisse, ont regu de nombreuses demandes
de la part d'aulorilös militaires et d'officiers pour etablir des tableaux representant

l'ordre de bataille des divisions. Ils se sont deeides ä donner suile ä ces
demandes, et ils viennent de fournir un charmant speeimen de ces tableaux. Ils sonl
composös par les numeros respectifs des corps, ce qui a l'avantage de representer
toules les unites des difförentes armes et des differentes troupes qui forment une
division d'armee et de contenir en meme temps l'original des numeros dans les
differentes couleurs.

Les lableaux sont du format de 60/90 centimetres et dans l'arrangement de
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l'ordre de bataille habiluel par division d'armöe. L'öchanlillon dont nous parlons
reprösente la premiere division. Les numeros, suivant type röglementaire, sonl
accompagnös des noms des canlons imprimös au-dessous des unilös de Iroupes.

L'ötablissemenl de ces tableaux ne pouvant so faire qu'au moment de la
fabrication de lous les numeros des pallos d'öpaules, les fabricants susmenlioimös invi-
tent les autoritös mililaires el les officiers ä faire parvenir leurs demandes jusqu'au
31 mai, afin de pouvoir arranger ä temps la fabricalion et l'expödilioii des
numöros.

Nous ne pouvons que recommander vivement celte utile entreprise au public
mililaire. (Voir aux annonces.)

'unitö de Iroupe;

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Le Departement militaire federal aux autoriies militaires des cantons.

Beine, le 27 avril 1876.
Pour fixer le nombre des officiers ä appeler aux prochaines öcoles pröparatoires

d'officiers, ainsi que dans le bul de se procurer les dales des brevets nöcessaires

pour Pelablissemenl des cerlificals de capacile, nous avons besoin d'un ölat complel

des officiers des unilös de tronpesde Pelile eitle la landwehr avec les indications

suivanles :

/. Officiers incorpores, avec indication de l'arme ct de
de plus :

1. Grade.
2. Nom de famille et prönoms,
3. Domicile.
4. Annee de naissance.
5. Brevet comme officier. |
r. n„„.„-k ,„i Jour, mois ct anneeo. Dernier brevet. / '
7. Comme observations :

a) Licenciement lemporaire, cas öchöant. 1 Avec indication de

b) Congö, cas öchöant. / tion du dölai
c) Absence sans conge, cas echeanl.
d) Libero du service pour cause d'emploi, cas echeanl.
e) Commande comme adjudanl, cas öchöant.

Officiers non incorpores, avec indication de Panne ä laquelle ils apparlien-
de plus :

Meines indications que celles menlionnöes sous n08 1-6 ci-dessus.
Motif pour lequel ils ne sonl pas incorporös.

II est ä desirer que les etats de tous les canlons deviennent peu ä peu uniformes,

c'est pourquoi nous vous recommandons pour l'impression des nouveaux
elats le formulaire ci-aprös, donl le formal serail in-8° et donl ou uliliserail
chaeune des deux pages interieures:

expir

//.
nenl ;

1.
2.

Grade iNoms Domicile

<D

~o odd
*<U IZJ

d
c 'cS

< a

Date du

premier
brevet

dernier
brevet

Observations

Nous prions, en consequence, les autoriies militaires cantonales de bien vouloir

faire etablir un etat des officiers de leurs uniles de troupes, artete au 1er mai
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